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gaise. Quoique ayant perdu de sa valeur par Tadoption du projet du gouvernement,

eile n'en contient pas moins des idöes et des vues qui ont trouve de Techo.

Aprös quelques apergus statistiques sur le peuple, puis sur le territoire de Ia

France, l'auteur aborde son sujet proprement dit, soit la queslion de la force

nationale. II voudrait un armement plus general, sur la base de la garde nationale
de 1831, ce qui donnerait ä Tarmee reguliere de 500 mille hommes un renfort
net de un million d'auxiliaires, sans compter Irois autres millions d'inscrits. II re-
pandrait le goüt du lir dans lout le pays, et mettrait pour cela deux fusils rayes ä

la disposition de chaque commune, avec le nombre voulu de carlouches. II leverait,
dans les döfenseurs inscrits, des legions de travailleurs pour les fortifications de

campagne en cas de danger; il organiserait ä Tavance des reserves d'argent comptant,

et praliquerait une polilique exterieure rallachanl ä la France une ceinture
d'Etats armes ou allies. Enfin au nombre des avantages ä se menager « il en est

« un, dit-il, plus grand, qui fait valoir tous les autres el qu'il faut souhaiter par-
« dessus tout ä notre pays, c'est un gouvernement (quelle que soit sa forme) qui
« ait le sentiment simple et delical de la justice, et qui prenne pour re^le de sa

« conduite, ä l'interieur etä i'exlörieur, cetle parole vraiment divine et qui semble

« descendue des regions superieures ä la polilique, pour servir de guide au genie

« chevaleresque et desiniöresse de notre race : Cherchez premierement le royaume
« de Dieu et sa justice, et le reste vous sera donne par surcroit ('). »

NOUVELLES-ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confödöration suisse a adressö aux
autoritös militaires des cantons fournissant des carabiniers Ia circulaire

suivante :

Berne, le 20 avril 1868.
Tres honorös Messieurs. — Sur le desir qui nous en a etö exprime par quelques

autoritös miliiaires cantonales, le Deparlement soussigne a decide d'armer

aussi momentanement les fourriers des compagnies de carabiniers d'ölile et de

reserve avec le fusil Peabody. A cet effet l'administration du maleriel de guerre
federal a regu les ordres nöcessaires pour que cet armement ait lieu soit dans les

cours de cadres soit dans les cours de lir.
En vous priant de prendre note de ce qui precede, nous saisissons, Messieurs

cette occasion pour vous assurer de notre parfaite consideration.

Aux autoritös militaires des cantons.
Berne, le 1 mai 1868.

Trös honorös Messieurs. — II a ete reconnu qu'il ötait superflu d'affecler de:

broches perculantes et des exlracteurs de rechange aux fusils de grand calibn

transformes, attendu que jusqu'ici il n'y a eu que peu de broches percutante

(') Ev. selon saint Mathieu, ch. vi, v. 33.
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brisöes et que les exlracteurs ne peuvent pas elre replaces aussi exaetement qu'ils
l'etaient precedemment. C'est pourquoi le Departement a decide, sous date du

18 avril dernier, de n'affecter des broches perculanles et des exlracteurs de

rechange pour les fusils de grand calibre, qu'aux caisses de parties söparöes de fusil
des bataillons el cela dans la proportion de 20 °/0 de l'effectif des fusils qui se

trouvent reellement au balaillon.
En portant ce qui precede ä votre connaissance, afin d'öviter toule reclamalion

et lout malentendu, nous saisissons cette occasion de vous renouveler, tres honorös

Messieurs, Tassurance de notre parfaile consideration.

Berne, le \Z mai 1868.
Trös honorös Messieurs. — Les feuilles publiques contiennent un avis de M.

Fries, ä Zürich, annongant la vente des pattes recemment adoptees comme signes

distinctifs avec l'observation que le prix de ces brides a ötö fixö ensuite d'une

convent'on conclue avec nous. Cetle indication n'esl pas exaete, altendu que nous

n'avons conclu avec M. Fries aucune espöee de Convention ä ce sujet et que la

fabrication des nouveaux signes distinctifs a purement et simplement etö remise

ä la concurrence publique. Nous avons invite M. Fries ä reclifier dans ce sens

l'avis qu'il fait publier.
Agreez, Messieurs, Tassurance röilöröe de notre parfaile consideration.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

Berne. (Corresp. part.) — En date du 24 avril, Ie Conseil federal a nomme
medecins de division avec rang de major, M. Henri-Louis Golliez, de Payerne, ä

Baulmes (Vaud), et M. Eugene Bertschinger, de et ä Lenzbourg, actuellement

mödecins d'hopital et d'ambulance de Ire classe, avec grade de capitaine.
En date du 20 avril, le Conseil federal a nomme lieutenant-colonel ä Tötat-

major general M. Georges-Jaques Spyri, de Bussnang (Thurgovie), ä Zurich,
actuellement commandant de bataillon.

M. Henri Wiltwer, de Ausserbirmoos (Berne), ä Neuchätel, aele nommö secrelaire

ä Tetat-major federal, et attache ä M. le colonel federal Philippin.
Ont ölö nommes instrucleurs de carabiniers de Ire classe, MM. les capitaines

d'etat-major Hans Mechel, de et ä Bäle, et Ferdinand Brunner, de Widnau, ä

St-Gall, actuellement instructeurs de carabiniers de IIe classe.

M. Frangois-Louis Favre, de et ä Thierrens (Vaud), et M. Paul Sandoz, de et
ä Chaux-de-Fonds, qui ont öle nommös, le 15 courant, Ier sous-lieutenants ä

Tölat-major göneral, n'ont pas aeeepte leur nomination.

Quelques autres ölus avaient aussi reftise leur nomination, mais sur les instances

faites aupres d'eux ils ont retire leur refus. En general on est content des avancements

operes el des nouvelles acquisitions. L'etat major föderal s'est röellement
renforcö par ses recrues.

On regrelle seulement que de notables oublis signalent la liste des avancements
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aux grades superieurs. II y eu a deux ou trois entr'autres qu'on ne sait comment

justifier, frappnt des officiers qui, depuis de longues annees, rendent d'exeellents
Services. On devrait bien faire un reglement — puisqu'on en fait tant — sur la

maniöre donl on doit se comporter pour ne pas s'atlirer des passe-droils.
A propos de nomination on jase beaueoup sur celle du nouveau commandant

de l'öcole centrale, choix de faveur malheureux ä divers egards.
Enfin les les nouveaux röglements ä l'essai ont paru maintenant en frangais et

en allemand; ils onl öte distribues aux cantons et aux officiers dans les ecoles;
mais, vu les changements qui y seront encore apportes, ils ne sont pas mis en

vente. Ils forment 4 jolis petits volumes.

Les evöques suisses reunis ä Sion ont adressö au Conseil federal. une demande

tendant ä ce que les miliiaires au service actif puissent aulant que possible aecomplir

leurs devoirs religieux le dimanche, et qu'ä cet effet le jour du repos ne soit

pas consacre sans nöcessitö ä des marches ou ä d'autres occupations incompatibles

avec les devoirs en question. Cetle requete a ölö iransmise au döpartement mililaire,

pour qu'il fasse rapport, et Ton espöre qu'il y sera fait droit.
En date du 28 avril, le Conseil fedöral a enfin pris sa decision sur les nouveaux

insignes americains appeles ä remplacer les öpaulettes et les ötoiles actuelles des

officiers. L'ordonnance sera publiee sous peu.

On lit dans le Journal de Geneve :
« Dimanche 26 avril sont arrives dans notre ville les cadres de 18 compagnies

de carabiniers, entre onze heures et midi les numeros 13, 25 et 53 de Fribourg,
et 3, 8, 10, 30, 61, 62, 73, 75 et 76 de Vaud; ä deux heures et demie, les

numeros 14, 17 et 64 de Neuchätel, enfin ä cinq heures les numeros 7, 32 et

63 du Valais. Tous ces detachements se sont aussitöt rendus ä la caserne de Neuve

oü ils sont loges : L'ölal-major de Tecole se trouve dans le pavillon de Bel-Air et

Ies autres officiers dans le pavillon du centre. L'effeclif de Tecole est de plus de

406 hommes, avec deux fanfares, celle de la compagnie numero 72, de Genöve,

et celle d'une des compagnies vaudoises. II leur a ete dölivrö aussitöt des fusils

Peabody qui avaient ete envoyes ä cet effet ä l'arsenal de Geneve par la Confederation.

La troupe a ete divisee en cinq bataillons, dont le premier comprend les

cadres de quatre compagnies vaudoises, le deuxieme ceux de deux compagnies
vaudoises et deux du Valais, le troisieme ceux de deux compagnies de Neuchätel,

une de Genöve, une de Fribourg, le quatrieme ceux de trois compagnies vaudoises,

et le cinquieme ceux de deux compagnies de Fribourg, une du Valais et une de

Neuchätel.

« En töte de Tetat-major de Tecole se trouvent M. le colonel federal Jacques
de Salis, instructeur en chef de Tarme des carabiniers, M. le colonel federal Rilliet,
MM. les lieutenants-colonels Munzinger (d'Olten) et Fratecolla (du Tessin), enfin
M- le major Yulmi, instructeur-chef du canton de Neuchätel, et une dizaine

d'instructeurs federaux de seconde classe et de sous-instrucleurs. »

M. le colonel federal Wydler, d'Arau, a fait l'inspection de ce cours, inspection

qui a tömoignö de la maniere distinguöe avec laquelle le service avait etö dirige
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par le vigilant colonel de Salis. Tout le monde a ölö tres content aussi des expö-
riences faites avec le Peabody ; cette arme americaine repond ä toutes les exigences
dösirables en fait de justesse et de rapidite, et bou nombre de connaisseurs pensent

qu'on aurait bien fait d'en acheter 150 mille au lieu de 15 mille.

France. (Corresp. part.) — Malgrö les affirmations pacifiques, l'air sent de
plus en plus la poudre. La guerre est une affaire de semaines, ä moins que la
Prusse ne edle complötement et promptement sur la question du Sleswig, comme
sur ses prelentions annexionnisles au-delä du Main. L armee francaise est pröte, et

-ne demande qu'ä ötre lächöe outre-Rhin. Nos Chassepots sont parfaits; ä 400 mötres
un bataillon döployö met en moyenne 100 mannequins hors de combat par salve au
commandement, et donne aisement quatre ä cinq salves ä la minute. On ne peut
demander mieux.

Le ministöre de la guerre deploie une remarquable activite. Les bataillons de
garde nationale mobile sont döjä en pleine Organisation. Quatre-vingt-douze
commandants ont etö nommes l'autre jour, pris pour la plupart parmi les anciens
capitaines des rögiments de ligne. On vient d'attacher des repetiteurs de langue
allemande aux ecoles militaires d'etat-major et de St-Cyr, et Messieurs les officiers
du depöt de la guerre sont trös oecupös d'Allemagne. Nous n'avons pas moins de
cinq camps de manceuvres ouverts en ce moment, d'oü l'on peut, en qualre jours,
masser sur la frontiöre une cenlaine de mille hommes pröts k ouvrir les feux.

Le göneral Bataille, un de nos meilleurs et de nos plus jeunes divisionnaires,
röcemtnent rappele de Rome et mis en disponibilitö pour avoir parlö un peu leste-
ment du haut clerge, vient de rentrer en gräce. On lui donne un bei arrondissement
ä inspecter, soit le 28", Algerie, comprenant le 48" et le 92e de ligne, le 2« zouaves,
le regiment ötranger, le 2° rögiment de tirailleurs et tous les zöphirs. Un aussi
brillant officier genöral ne pouvait ötre laisse ä l'öcart par le temps qui court. Je

gagerais que la premiöre campagne lui procure son bäton de marechal.
Aucun officier etranger ne sera admis au camp de Chälons cette annee, sans une

autorisation spöciale du ministere de la guerre.

Vaud. — Le Conseil d'Elat, sur la proposition du departement militaire, a

fixe comme suit la reunion des cadres el des six bataillons d'elile pour les cours
de repetition extraordinaires en vue de Tapplication des nouveaux röglements
d'exercice.

Les cadres doivent elre reunis pendant huit jours et la Iroupe qualre jours, sans

compter celui d'arrivee et celui du depart.
1° Balaillons nos 10 et 26, les cadres du 1er au 9 juin, et la troupe du 9 au

14 dit.
2° Bataillons n05 45 et 46, les cadres du 16 au 24 juin ; la troupe du 24 au

29 juin.
3" Balaillons n08 50 et 70, les cadres du 30 juin au 8 juillet; la troupe du 8

au 13 juillet.
Ces cours seront tenus sur la place d'armes de Biere.
Le Conseil d'Elat a en outre döcide l'appel des commis et sous-commis d'exercice

ägös de moins de 40 ans aux reunions des cadres. Ces militaires formant un
total d'environ 280 hommes seront divisös en trois series; chacune d'elles sera

jointe ä Tune des reunions ci-dessus indiquees.
— Le Conseil d'Etat a nommö :

Le 14 avril 1868, MM. Debonneville, Victor, ä Gimel, major du bataillon R. F. n°
111, et Chevalley, Emmanuel-Constant, ä Charnex, l<r sous-lieutenant du centre
n° 2 du bataillon R, C. n» 3.

Le 15, M. Jaunin, Alfred, ä Fey, 1« sous-lieutenant du centre n" 2 du bataillon
R. C. n" 11.

Le 18, MM. Compondu, Louis, ä Echallens, lieutenant des chasseurs de droite
du bataillon n° 70, et Viquerat, Francois, ä Donneloye, lieutenant des chasseurs
de gauche du bataillon n» 50. •
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Le 22, MM. Bezencon, Francois, ä Echallens, lieutenant du centre n° 4 du bataillon
d'ölite n° 10; Junod, Constant, ä Ste-Croix, 1er sous-lieutenant des chasseurs de
gauche du bataillon n» 50, et Piaget, David, ä Bretigny-sur-Morrens, 2e sous-lieutenant

du centre n° 2 du bataillon R. C. n° 12.
Le 24, M. Schcery, Alfred, k Montreux, 2e sous-lieutenant du centre n° 2 du

bataillon R. C. n<> 3.
Le 25, M. Monnerat, J.-H., ä Morges, 2e sous-lieutenant du centre n° 2 du

bataillon R.F.n« 111.
Le 28, MM. Morax, Joseph, ä Morges, capitaine aide-major du bataillon R. F.

n° 111; Viquerat, Emile, ä Donneloye, l«r sous-lieutenant des chasseurs de gauche
du bataillon R. C. n» 11; Hinderer, Henri, äGrandson, ler sous-lieutenant du centre
n° 2 du bataillon R. C. n° 12, et Delure, Francois-Louis, k Orbe, 2° sous-lieutenant
des chasseurs de gauche du bataillon n» 46.

Le 29, MM. Amiet, Louis, ä Mur, commandant du bataillon R C. n° 1, avec grade
de major, et Gross, Charles-Auguste, ä Echallens, vötörinaire ler sous-lieutenant.

Le 2 mai 1868, MM. Deglon, Pierre-Louis, ä Courtilles, major du bataillon
d'ölite n° 10 ; Ducret, Arthur, ä Lausanne, 2<> sous-lieutenant du centre n° 1 du
bataillon n<> 10.

Le 6, MM. Rebut, J.-H.-B., ä Lavigny, capitaine du centre n« 4 du bataillon n° 59;
Rolaz, Ch.-IL, ä Gilly, 2e sous-lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon
R. C. n° 8; Pelel, Francois, ä Assens, 2e sous-lieutenant des chasseurs de droite
du bataillon n» 112.

Tessin. — Dans sa söance du 23 avril 1868, le Conseil d'Etat a promu au grade
de major, MM. les capitaines de Abbondio, Francois, de Baierna, et turati, Antoine,
de Lugano.

A vendre un bon cheval d'officier ou de

guide, parfaitement dress6, excellent trot-

teur, manteau noir, race barbe, pour cavalier

de taille moyenne. S'adr. au bureau de la Revue militaire suisse.

EE VENTE
chez TANERA, rue de Savoie, 6, a Paris,

chez J. CHANTRENS, libraire, a Lausanne,
et ä TImprimerie PACHE, a Lausanne,

II

L'AUTRICHE ET LA CONFEDERATION GERMANIQUE

en 1866.

Relation historique et critique par Ferdinand Lecomte colonel föderal
suisse. Un fort volume grand in-8°, avec 7 cartes et plans. —10 francs.

Ce 1er volume, comprenant les evenements jusqu'ä la bataille de Kcenig-
graetz inclusivement, sera suivi d'un 2d et dernier qui paraltra dans
quelques jours.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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